SUITE DU DEPOT DES
MISES EN CANDIDATURES

ET L’ELECTION 2009

Pour siéger au conseil d’administration de la
Caisse populaire La Prairie Ltée

Selon les dispositions, il est déclaré élu pour les districts suivants :

- Administrateur district de Sainte-Agathe — 3 ans

Guy Gagnon, élu

- Administrateur district de Saint Malo — 3 ans

Réal Déquier, élu par acclamation

- Administrateur district de Sainte-Anne — 3 ans

Laurent Tétreault, élu par acclamation
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